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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le 28 juin 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
relatif au protocole de modification de la convention contre les doubles impositions
entre la Suisse et la Lettonie. Signé en novembre 2016, le protocole en question adjoint
notamment à la convention initiale les dispositions relatives à l'échange de
renseignements à des fins fiscales développées selon le Modèle OCDE.
Dans les rangs du Conseil national, les débats ont par dessus tout porté sur une
pratique déjà contestée dans le cadre des discussions parlementaires entourant le
projet d'accord de libre-échange entre les Etats de l'AELE et la Géorgie, soit la tentative
du Conseil fédéral de soustraire, de manière dérobée, certains accords au référendum
facultatif. En effet, l'article 2 du protocole de modification prévoit que les conventions
contre les doubles impositions similaires à celles conclues entre la Suisse et la Lettonie
soient désormais approuvées par voie d'arrêté fédéral simple. Devant la chambre du
peuple, Ada Marra (ps, VD), rapporteuse pour la CER-CN, a ainsi dénoncé un procédé
contraire à l'article 141 de la Constitution fédérale.
Lors du vote sur l'ensemble, le Conseil national a suivi l'avis de sa commission et opté
pour l'adoption du projet d'arrêté fédéral (120 voix pour, 59 contre et 0 abstention),
tout en biffant l'article 2 sujet à controverse.
Le projet passe au Conseil des Etats. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2017
AUDREY BOVEY

Le 26 février 2018, le Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité en faveur du
protocole de modification de la convention contre les doubles impositions entre la
Suisse et la Lettonie, tel que rectifié par le Conseil national. L'arrêté fédéral est
définitivement adopté par les deux chambres parlementaires lors du vote final du 16
mars 2018. 2
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Le 15 novembre 2017, le Conseil fédéral soumet au Parlement le projet d'arrêté fédéral
portant sur l'approbation de la Convention contre les doubles impositions entre la
Suisse et le Kosovo (CDI-Kosovo). A titre de précision, depuis le 17 février 2008, date de
la déclaration d'indépendance du Kosovo, et jusqu'au 1er janvier 2011, le pays de l'ex-
Yougoslavie bénéficiait tacitement de la Convention établie en 2005 entre la Suisse et la
Serbie-et-Monténégro.
Le Conseil des Etats est le premier à se prononcer sur la CDI-Kosovo signée à Pristina
en mai 2017. L'entrée en matière est décidée sans opposition. Les sénatrices et
sénateurs souhaitent cependant la suppression de l'article prévoyant qu'à l'avenir, les
conventions similaires ou identiques ne soient plus soumises au référendum facultatif.
Selon le chef du département fédéral des finances, Ueli Maurer, la disposition litigieuse
est fondée sur la volonté du Conseil fédéral de favoriser un allègement du processus
bureaucratique. A titre de rappel, les parlementaires se sont déjà exprimés sur une
question comparable dans le cadre des discussions relatives à l'accord de libre-
échange conclu avec la Georgie. La chambre des cantons tranche en définitive en
faveur d'une version modifiant le projet du Conseil fédéral (40 voix pour, 1 contre et 1
abstention). Le projet passe au Conseil national. 3
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En octobre 2017, le Conseil fédéral soumet au Parlement un projet d'arrêté fédéral
relatif à l'approbation de la convention contre les doubles impositions conclue entre la
Suisse et le Pakistan. Révision de la CDI signée avec le Pakistan en juillet 2005, le
nouveau texte s'inscrit notamment en conformité avec les récents standards
internationaux en matière d'échange de renseignements. 
En février 2018, la chambre des cantons se prononce en faveur du projet d'arrêté
fédéral (41 voix pour, 1 contre et 1 abstention lors du vote sur l'ensemble), en
choisissant néanmoins de biffer l'article 2, qui prévoit que les conventions contre les
doubles impositions qui règlent d’une manière comparable les mêmes domaines que
ceux contenus dans la convention entre la Suisse et le Pakistan soient à l'avenir
approuvées par voie d'arrêté fédéral simple. A titre de rappel, le Parlement s'est déjà
opposé à plusieurs reprises à l'introduction d'une telle disposition (à ce propos, voir
par exemple les articles 17.068 et 17.025). 4
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Le 29 mai 2018, le Conseil national tranche en faveur de la proposition de modification
faite par son homologue et accepte l'arrêté fédéral relatif à la Convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et le Kosovo (116 voix pour, 60 contre et 3
abstentions). L'arrêté fédéral est en définitive adopté par les deux chambres lors du
vote final du 15 juin 2018. 5
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Le 29 mai 2018, le Conseil national s'est prononcé en faveur de la convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et le Pakistan telle que modifiée au préalable par le
Conseil des Etats (115 voix pour, 62 contre et 0 abstention). L'arrêté fédéral a en
définitive été accepté par les deux chambres parlementaires lors du vote final du 15 juin
2018. 6
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